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Message de la Présidente 
 
Chers Membres de l’EFN et Collègues, 
 

Suite à l’adoption de la Directive 
européenne relative à la 
prévention des blessures par 
objets tranchants, l’Association 
Espagnole des Infirmières 
(Spanish General Council of 
Nursing) a organisé un sommet 
européen sur les blessures par 
objets tranchants couronné de 

succès. Le sommet a mis l’accent sur la mise en 
œuvre de la Directive afin de garantir la sécurité 
des patients et des professionnels de la santé. 1.2 
Millions de blessures par objets tranchants chaque 
année est un chiffre trop élevé et un risque 
inacceptable pour les patients et les professionnels 
de la santé. Aussi, je demande à toutes les 
organisations membres de l’EFN de donner suite à 
cette Directive aux niveaux national, régional et 
local.  
 
En ce qui concerne la sécurité des patients et la 
sécurité des professionnels de la santé, je voudrais 
attirer votre attention sur la conférence finale du 
Projet EUNetPaS les 1 et 2 juillet 2010, à 
Bruxelles. La conférence mettra un terme à 
plusieurs années de travail sur la sécurité des 
patients en Europe. Le projet a été important en ce 
qui concerne le travail effectué sur la sécurité des 
patients au niveau européen. Toutefois, il y a 
encore beaucoup à faire afin d’obtenir des résultats 
encore meilleurs en matière de sécurité des 
patients. Aussi, nous devons continuer de faire de 
la sécurité des patients une priorité. 
 
L’été arrive à grands pas. Je vous souhaite à tout 
un très bon été. 
 

Grete Christensen 
Présidente de l’EFN 
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Nouvelles de l’EFN 
 
Sommet Européen sur les blessures par objets tranchants 
Faisant suite à l’adoption de la nouvelle Directive européenne relative à la prévention des 
blessures par objets tranchants, le 8 mars 2010, l’Association Espagnole des Infirmières 
(Spanish General Council of Nursing), membre de l’EFN, a organisé, avec le soutien de la 
Présidence Espagnole de l’UE, un Sommet Européen sur les blessures par objets tranchants, 
à Madrid-Espagne, les 1 et 2 juin 2010. Le sommet a mis l’accent sur la manière de mettre 
en œuvre cette nouvelle Directive en Europe. Ce premier Sommet a démontré l’importance 
de l’engagement social européen pour la prévention des risques associés aux maladies à 
diffusion hématogène, qui ont un impact énorme sur la santé des travailleurs et des 
citoyens de l’Union Européenne. L’EFN estime qu’il est important de profiter de cette 
occasion pour entamer la mise en œuvre de la Directive en Europe, étant donné que cette 
Directive permettra de faire diminuer les 1.2 millions de blessures par objets tranchants 
dont les professionnels de la santé sont victimes chaque année. Invitée en tant qu’orateur, 
la Présidente de l’EFN, Mme Grete Christensen a expliqué que « Il est de la responsabilité 
de tous d’éviter les blessures par objets tranchants et cet accord et directive nous ouvre la 
porte vers un avenir plus sûr. Malgré toutes les inquiétudes, je pense que le dialogue social 
a été couronné de succès. Et j’espère que cette directive permettra de garantir la sécurité 
des patients et du personnel de santé. »  
 
Conférence sur la Sécurité des Patients 
L’EFN a participé à la conférence sur la sécurité des patients, organisée par ‘Ordem dos 
Enfermeiros’ (Ordre infirmier portugais), membre de l’EFN, à Lisbonne-Portugal, le 2 juin 
2010. L’objectif de cette conférence était d'identifier les possibilités/contraintes des 
systèmes de santé centrés sur les patients et d’approfondir le rapport entre le 
développement durable et la réglementation. La Commission Européenne, en collaboration 
avec le Conseil et le Parlement, s’est engagée dans la lutte pour la sécurité des patients, car 
des estimations démontrent que dans l’UE des événements indésirables surviennent chez 8 
à 12% des patients. Invité en tant qu’orateur, le Secrétaire Général de l’EFN a expliqué que 
« étant donné que la libre circulation des personnes est une des libertés fondamentales 
garanties par le Traité Européen, nous devons nous assurer que les normes européennes en 
matière de soins de santé, d’éducation et de recrutement sont respectées au niveau de l’UE, 
et ce afin de répondre aux défis mondiaux ». 
 
Journée d'information ouverte & rencontre de partenariat sur la recherche dans le 
domaine de la santé du 7e PC (FP7)  
L’EFN a participé à « la journée d’information » organisé par la DG Recherche (Direction 
Santé), le 8 juin 2010. L’événement a mis l’accent sur les nouveaux aspects du programme 
de travail 2011, qui sera publié en juillet 2010, à travers deux appels à proposition (single-
stage et two-stage), avec un budget total avoisinant les 650 millions d’Euros. Les 
propositions seront évaluées à la fin de 2010 et début de 2011. L’appel soutient les objectifs 
fondamentaux de la politique de la recherche de l’UE « améliorer la santé des citoyens 
européens et accroître la compétitivité des industries européennes liées à la santé et aux 
services, et aborder les questions globales en matière de santé, ainsi que la dimension 
socio-économique des soins de santé. » Les thèmes pertinents pour les infirmières sont les 
suivants: les déterminants sociaux de la santé, et la santé au niveau mondial. L’EFN ne se 
candidatera pas aux projets européens, tel que décidé par le Comité Exécutif de l’EFN en 
janvier 2010. 
 
“Health literacy - A first step towards healthy Europe?” (« Connaissances en 
matière de santé – un premier pas vers une Europe saine ? ») 
L’EFN a participé à la réunion sur la « Health Literacy » (connaissances en matière de 
santé), organisé le 23 juin 2010, à Bruxelles, par la Faculté des Sciences de Santé, de 
Médecine et de Vie, Université de Maastricht. Cette réunion a permit d’être informé sur 
l’impact positif de la « Health Literacy » sur la santé des citoyens; les progrès réalisés 
jusqu'ici; comment les partenariats privés-publiques sur la « Health Literacy » peuvent avoir 
un impact positif sur la santé; si et comment les programmes sur la « Health Literacy » 
profiteront d’une approche plus stratégique, trois ans après que le Livre Blanc de la 
Commission Européenne « Ensemble pour la Santé: une approche stratégique pour l’UE 
2008-2013 », ait cité la promotion de la « Health Literacy » comme une des actions clés 
permettant de réduire les inégalités en matière de santé en Europe. 
 
Nouvelles de l’UE 
 
Conclusions du Conseil – Droits des Patients en matière de Soins de Santé 
Transfrontière 
Réunit le 8 juin 2010, dans le cadre du Conseil « Emploi, politique sociale, santé et 
consommateurs » (EPSCO), les ministres européens ont approuvé le projet de directive 
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relative à l’application des droits des patients en matière de soins de santé transfrontière, 
sur la base d’une proposition de compromis de la présidence espagnole. Visant à faciliter 
l’accès à des soins de santé transfrontière sûrs et de qualité et à promouvoir la coopération 
en matière de soins de santé entre les États Membres, la plupart des Etats Membres est 
satisfait de la nouvelle proposition de Directive. Néanmoins, les délégations de la Pologne, 
de la Slovaquie et du Portugal ont exprimé qu’ils ne soutiendraient pas la Directive sous sa 
forme actuelle, et cela à cause de l’inclusion des prestataires de soins de santé non 
contractuels. La Pologne a suggéré que l’article 8 soit revu et corrigé, et la Roumanie a 
déclaré qu’elle s’abstiendrait si les propositions d’amendements n’étaient pas prises en 
compte. La Présidence a pris note du large soutien politique et a expliqué que les 
propositions de révision ne seraient pas prises en compte car cela rouvrirait le débat. 
 
La Commission encourage l’enseignement et la formation professionnels 
Le 9 juin 2010, la Commission européenne a présenté sa conception de l’enseignement et 
de la formation professionnels de demain. Les pistes adoptées par la Commission, qui se 
fondent sur les objectifs de croissance intelligente et inclusive de la stratégie Europe 2020, 
esquissent plusieurs pistes permettant de redynamiser l’enseignement et la formation 
professionnels. Elle préconise notamment: d’assouplir les conditions d’accès à la formation 
et aux qualifications et de rendre ces dernières accessibles à toutes les étapes de la vie; de 
favoriser la mobilité de manière à faciliter l’acquisition d’expérience à l’étranger ou dans un 
autre secteur économique; de s’assurer de la meilleure qualité possible pour l’enseignement 
et la formation professionnels; de prévoir plus de possibilités pour les groupes défavorisés: 
les personnes qui abandonnent leurs études, celles qui sont peu qualifiées, celles qui sont 
sans emploi, les personnes d’origine immigrée et les personnes handicapées; de stimuler la 
créativité, les idées novatrices et l’entrepreneuriat chez les élèves. Par ces pistes, la 
Commission souhaite inciter plus de citoyens à suivre des formations professionnelles, 
améliorer la qualité des formations proposées, et faciliter la mobilité d’un emploi ou d’un 
pays à un autre. Les pistes avancées devraient être examinées et adoptées par les ministres 
européens compétents dans la seconde moitié de cette année. 
 
Fonds structurels  
Afin de lutter contre la crise économique, le Conseil de l’Union Européenne a adopté, le 3 
juin 2010, un règlement facilitant l’accès aux fonds structurels de l’UE, qui vise à garantir la 
liquidité des États Membres les plus touchés par la crise, à améliorer l’absorption des fonds 
pour certains programmes opérationnels, et à simplifier les règles de gestion des fonds 
structurels. Afin de surmonter leurs problèmes de trésorerie, cinq États Membres (Estonie, 
Lettonie, Lituanie, Hongrie et Roumanie) se verront accorder des avances supplémentaires 
pour un montant total de 775 millions d’euros, correspondant à une augmentation de 4% 
des avances provenant du Fonds Social Européen et de 2% du Fonds de Cohésion. 
 
Dans le cadre des Fonds Structurels, l’EFN a participé au lancement de la ‘Technical 
Platform on health’ (plateforme technique sur la santé) du Comité des Régions, centrée sur 
les investissements des fonds structurels dans le domaine de la santé, qui a eu lieu à 
Bruxelles le 11 juin 2010. Organisé par le Comité des Régions, la DG SANCO et Health 
Cluster Net, en coopération avec la DG REGIO et la DG EMPL, la réunion a réuni les régions 
et les parties prenantes utilisant les fonds structurels de l’UE, afin de partager leurs bonnes 
pratiques quant à l’utilisation des Fonds Structurels dans le domaine de la santé. Il y a une 
reconnaissance grandissante quant à l’importance du développement durable des régions et 
la contribution de la santé pour y arriver. Cela signifie un développement sanitaire menant à 
une croissance en capital social et humain. Les objectifs de la stratégie européenne en 
matière de santé pourraient être efficacement mise en œuvre avec la participation des 
régions dans des domaines tels que la promotion de la santé, un personnel de santé 
durable, les inégalités en matière de santé, et les investissements des Fonds Structurels de 
l’UE dans le domaine de la santé. 
 
Appel à propositions de l’UE – Conditions de Travail 
La Commission Européenne a publié un appel à propositions dans le cadre du programme 
PROGRESS lié aux conditions de travail « Restructurations industrielles, bien-être au travail 
et participation financière ». Trois sous-programmes ont été définis pour cet appel: 
amélioration de l’expertise en matière de restructurations; meilleure connaissance du bien-
être et de la santé au travail face au changement; promotion de la participation financière 
des travailleurs. La date limite de dépôt des demandes et les dates de commencement de 
l'action sont: le 30 juillet 2010 pour les activités débutant au plus tôt le 22 novembre 2010 
et au plus tard le 22 décembre 2010. 
 
Conclusions du Conseil sur le vieillissement actif 
Etant donné les changements démographiques que l’Europe connaît actuellement, le Conseil 
Emploi, Politique Sociale, Santé et Consommateurs, a adopté le 7 juin 2010, ses conclusions 
sur le vieillissement actif. Il invite par ailleurs les Etats Membres de l’UE et la Commission 
Européenne à élaborer des principes communs pour le vieillissement actif ; à développer et 
à mener des actions de sensibilisation sur l’importance du vieillissement actif et la nécessité 
de mobiliser tout le potentiel des personnes âgées dans leur propre intérêt et au profit de la 
société; à exploiter toutes les possibilités offertes par la méthode ouverte de coordination, 
la stratégie pour l'emploi et autres instruments et programmes communautaires, y compris 
le soutien financier des fonds structurels, pour stimuler le vieillissement actif; à recourir aux 
comités consultatifs et politiques existants pour que la question du vieillissement actif 
continue à figurer en tête des priorités de l’UE et des États Membres. 

 


